
Àfl,'lli Décision du Maire
ENTRE-VIGNES

Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal

[Article L2122-22 du Code général des collectivités territorialesJ

Nature 
= 
t.4 - Autres contrats

Objet: Signature d'une convention avec I'EPA Hérault Culture et la CCPL

Décision n" =2O23 2O

Le Maire d'Entre-Vignes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2L22-22 et

L.2722-23

Vu la délibération2020_36 en date du 25 juin 2020 chargeant M. le Maire, pour la durée

de son manda! de prendre un certain nombre de décisions,

Vu le Code des Marchés Publics,

Considérant la volonté de la commune d'Entre-Vignes de développer et de promouvoir la

Culture,

Considérant la demande de I'EPA HERAULT CULTURE de présenter le spectacle
( Bateau >>, le samedi 25 novembre 2023, en partenariat avec la Communauté de

Communes du Pays de Lunel, au sein de la commune d'Entre-Vignes'

DECIDE

Article 1 : DE SIGNER une convention avec I'EPA HERAULT CULTURE, sis 1977 avenue

des Moulins34074 MONTPELLIER CEDEX 4, représenté par M. Bruno HOULES, Directeur

Général et avec la Communauté de Communes du Pays de Lunel, sis 152 chemin des

merles 34 400 LUNEL, représentée par M. Pierre SOUIOL, Président'

Article 2 : D'ACCUEIIIIR la compagnie < Les Hommes sensibles > pour présenter le

spectacle < Bateau >> au sein de la commune d'Entre-Vignes'

Article 3 : DE METTRE A DISPOSITION la salle des fêtes de la commune historique de

Vérargues le 25 novembre 2023.

Article 4 =Laprésente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune

et un extrait en sera affiché.

Entre-Vign es,le 23llIl 2023
Le Maire

M. lean-Jacques ESTEBAN

Le Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- Informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir

devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter de

sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication.


